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Le canton de Neuchâtcl célèbre celte année le centième anniversaire

d'un des événements les plus importants de son histoire:

l'instauration de la République. La Confédération, de son côté,

fête le centenaire de la Constitution qui a donné à la Suisse sa

forme actuelle. En 1848, tandis que Neuchâtel organisait sur des

bases nouvelles, démocratiques, sa vie politique, la Confédération

devenait une nation, un Etat fédératif composé de cantons qui,

tout en gardant leur individualité propre, renonçaient à une partie

de leur souveraineté particulière au profit d'une souveraineté

collective.
Les deux constructions étaient solides. Elles ont pu se maintenir

pendant un siècle troublé. Leur achèvement n'a pas mis fin aux
luttes politiques. Mais il a permis que celles-ci se déroulent

pacifiquement et soient une source de progrès. La souveraineté du

peuple est devenue une réalité.
C'est avec un sentiment de respect et de profonde gratitude que

nous pensons à ces hommes d'imagination, de courage et de bon

sens qui ont donné à notre pays son système politique et ont forgé

son esprit national: ceux qui ont élaboré la Constitution fédérale

de 1848 et ceux qui ont assuré le succès de la Révolution ncuchâ-

teloise; ceux aussi, pionniers plus obscurs, intellectuels, officiers,

carabiniers, étudiants et gymnastes, qui, groupés dès le début du

XIXmo siècle en sociétés patriotiques, n'ont eu qu'une pensée:

l'amour et le salut du pays.

Leur souvenir doit nous engager à aborder, avec la volonté de les

vaincre et dans l'esprit de justice qui les animait, les difficultés

qui ne nous seront pas épargnées.

Max Pctitpicrre
Conseiller fédéral
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